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REPUBLIOLTE DU BEI'IÏN

PRESIDENCE DE LA REPUBLTOUE I

DECRXT N' 94-l9f du 28 Novembre 1994

portant nomination au Mlnlstère
d.e lfEnergie, des Mines et de
lrHydraulique.

LE PRESTDEÀTT DE ]é REPUBLIQUE,

CHEF DE LIETAT,
CHEF - DU GOT'VERNEIUENT,

\(J La Loi No 9O-0J2 du
Répub1lque du Bénin

11
,

Décembre 'l 99O portant Constitutlon c1e 1a

Ia Décision N' 9'1 -o42/HCR/PT du Jo Mars 1991 portant procla,-na-
tion des résultats définitifs du deuxième tour des élections
présldentielles du 24 Mars 1991 ;

VU

\nJ 1e Déci"tt.lt" 94-114 du 06 Mai 1994 portant
Gouvernement I

composition du

lE Conseil des Ministres entendu en sa séance du 16 Novembre 19nlr,

VU le Décret N' 92-45 du 0J Mars 1992 portant attributions, orgoni-
sation et fonctionnement du Mini stère de J-tEnergi.e, des ltlines
et de l rHydraulique ;

SIJR proposition du Ministre de 1-rEnergie, des Mines et de ltHydrau-
lique ;

DECRETE !

Âr-ElLqLe 1er.- Les nominations ci"-après sont prononcées au Cabinet
aî-MfifsE'6' de trEnergie, d.es t{ines et ae 1ri{ÿaraulique :

- Conseiller lechnlque à
l rEnergle : Itlonsleur loussaint AHOUANGBE\IAGNOi

- Consei-11er Technique aux
Ressources en Eau ! Monsieur Bernardin Ivlahoussi AHoUI{CU.

Article 2.- Le présent Décret qui abroge toutes dispositions anté-
ilffiîontrali.es prend effet -pour coàpter de Ia aàte aà prise <1e
fonctions des intéressés et sera pub11é et communiqué partoüt oir
besoln sera.

'.ir. Falt à coToNou, 1e 28 Novembre 1994
par 1e Président de J-a République,
Chef de lfEtat, Chef du Gouvernement,

, §..il ti.

Nicéphore SOêTa -
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